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Introduction

1. Le présent additif fournit, dans son chapitre I, des informations actualisées sur un certain nombre de points inscrits à l’ordre du jour de la trente et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.WG.1/31/1/Rev.1), initialement présentées dans la note du Secrétariat figurant dans le document paru sous la cote UNEP/OzL.Pro.WG.1/31/2. Ces informations concernent le point 3 de l’ordre du jour, sur le rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour l’application du  Protocole de Montréal, les points 4 et 5 de l’ordre du jour, sur les ajustements et amendements au Protocole de Montréal, et les points 6 à 8 de l’ordre du jour, principalement sur les travaux mentionnés dans le rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique 
pour 2011. On trouvera également, au chapitre II, des informations supplémentaires que le Secrétariat souhaite porter à l’attention des Parties, notamment sur les prochaines modifications de certaines dispositions du Système harmonisé de description et de codification des marchandises de l’Organisation mondiale des douanes concernant les hydrochlorofluorocarbures (HCFC).


I.
Résumé des questions soumises à l’examen du Groupe de travail 
à composition non limitée à sa trente et unième réunion 

Point 3 de l’ordre du jour : rapport de l’équipe spéciale du Groupe de l’évaluation technique et économique sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal pour la période 2012-2014 


A.
Résumé
2. Conformément à la décision XXII/3, adoptée à la vingt-deuxième Réunion des Parties, le Groupe de l’évaluation technique et économique a établi un rapport pour permettre à la 
vingt-troisième Réunion des Parties de prendre une décision sur le niveau approprié de reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2012-2014. En application de la décision XXII/3, le Groupe de l’évaluation technique et économique a créé une équipe spéciale et a mené de nombreuses consultations pour mener à bien cette tâche. À l’issue d’une analyse détaillée des répercussions de 
six scénarios de financement, le Groupe a estimé que le montant total requis pour l’exercice triennal était de 245,2 millions à 653,5 millions de dollars.


B.
Scénarios envisagés et besoins de financement connexes
3. Conformément à son mandat, l’équipe spéciale devait prendre en compte un certain nombre de facteurs pour évaluer le montant des ressources requis pour l’exercice triennal 2012-2014, tels que les exigences prescrites au titre du Protocole, les directives du Comité exécutif et l’expérience acquise par le Comité exécutif en matière d’approbation des activités liées à l’élimination des HCFC. D’une manière générale, le Comité exécutif a décidé de gérer les HCFC par le biais des plans de gestion nationaux d’élimination des HCFC. La phase I de ces plans devait faciliter le respect de l’obligation de gel des HCFC d’ici à 2013 et de réduction de 10 % les HCFC d’ici à 2015. Pour estimer le coût des plans de gestion, l’équipe spéciale a examiné les approbations et le coût des projets spécifiques qui ont été approuvés à ce jour. Pour les projets qui n’ont pas encore été approuvés, l’équipe spéciale devait faire une estimation de leur coût. Ces estimations ont été effectuées, en répartissant tout d’abord les pays en cinq groupes, selon leur niveau de consommation, puis en effectuant une évaluation pays par pays. Cette évaluation a pris en compte les politiques de financement qui ont été adoptées par le Comité exécutif pour mettre en œuvre le concept de plan de gestion de l’élimination des HCFC, y compris les seuils de rentabilité et le niveau d’assistance offert aux pays qui consomment peu de HCFC. D’autre part, l’équipe spéciale a examiné les tendances qui se dégagent des plans de gestion déjà approuvés. 

4. En extrapolant à partir des plans de gestion de l’élimination des HCFC approuvés par le Comité à ce jour, l’équipe spéciale a noté que dans de nombreux cas, les approbations concernant la phase I des plans de gestion de pays gros consommateurs de HCFC avaient soutenu les pays souhaitant obtenir un financement afin d’éliminer une quantité plus importante de HCFC que la quantité requise pour répondre à l’exigence de réduction de 10 % des HCFC d’ici à 2015, sans pour autant s’engager à aller au-delà de cette exigence. Pour prendre en compte la possibilité que les Parties parviennent à des niveaux de réduction allant au-delà de l’exigence de réduction de 10 %, l’équipe spéciale a élaboré trois scénarios : un scénario prévoyant que le Comité exécutif financera les plans qui n’ont pas encore été approuvés, afin de parvenir à une réduction de 10 % des HCFC; un scénario prévoyant une réduction de 15 % des HCFC; et un scénario prévoyant une réduction de 20 % des HCFC. D’autre part, l’équipe spéciale a indiqué que dans le cadre des plans de gestion approuvés à ce jour, le Comité exécutif avait fourni un financement sectoriel tenant compte des différents modes d’utilisation nationaux et des différentes stratégies nationales d’élimination des HCFC. À titre d’exemple, conformément à l’exigence prescrite d’éliminer en premier lieu les substances qui appauvrissent le plus la couche d’ozone, le Comité a approuvé plusieurs plans qui comprennent de nombreux éléments visant à réduire le HCFC-141b dans le sous-secteur de la fabrication des mousses, ainsi que quelques éléments visant à réduire une partie des HCFC utilisés dans le sous-secteur de la fabrication des équipements de réfrigération et de climatisation et dans le secteur de la maintenance. D’un autre côté, un certain nombre de plans approuvés ont prévu des réductions dans les secteurs de la fabrication des mousses et de la maintenance uniquement. 

5. En s’appuyant sur cette historique de financements diversifiés, l’équipe spéciale a élaboré deux scénarios qui modélisent le contenu des plans de réduction des pays dont les plans de gestion n’ont pas encore été approuvés : le premier plan de réduction prévoit une réduction de 90 % des HCFC utilisés dans le secteur de la fabrication des mousses, aucune réduction dans le secteur de la fabrication des équipements de réfrigération et de climatisation, et une réduction de 10 % dans le secteur de la maintenance; le deuxième plan de réduction prévoit une réduction de 75 % des HCFC utilisés dans le secteur de la fabrication des mousses, une réduction de 15 % dans le secteur de la fabrication des équipements de réfrigération et de climatisation, et une réduction de 10 % dans le secteur de la maintenance. Ajoutés aux scénarios de réduction de 10 %, de 15 % et de 20 % examinés plus haut, ceci aboutit à six scénarios de financement des plans de gestion de l’élimination HCFC. Ces scénarios, ainsi qu’une estimation des besoins de financement connexes, sont indiqués dans le tableau 1 ci-après.

Tableau 1
Scénarios de réduction des HCFC et besoins de financement connexes 
	Financement d’une réduction des HCFC par rapport aux niveaux de référence
	Besoins de financement totaux pour l’exercice triennal 2012-2014, selon 
trois niveaux de réduction des HCFC par rapport aux niveaux de référence et deux plans de réduction par sous-secteur
(en millions de dollars)

	Plan de réduction par sous-secteur : 75-15-10 %

	10 %
	306,1

	15 %
	481,3

	20 %
	653,5

	Plan de réduction par sous-secteur : 90-0-10 %

	10 %
	245,2

	15 %
	386,1

	20 %
	529,3


6. Les six scénarios indiqués au tableau 1 aboutissent à différents financements totaux requis pour la période 2012-2014, allant de 245 millions à 653 millions de dollars. Il s’agit du financement total nécessaire pour permettre aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de s’acquitter et, dans certains cas, d’aller au-delà de leurs obligations prévues dans le calendrier de réduction établi au titre du Protocole. Ceci comprend le financement des activités non liées aux HCFC, le financement des plans de gestion existants et nouveaux liés à l’élimination des HCFC, le financement de la fermeture des usines de production de HCFC, le financement du Programme d’aide au respect des dispositions du Protocole et le financement de l’amélioration des institutions, ainsi que le financement de tous les coûts administratifs de la gestion du Fonds multilatéral pendant l’exercice triennal. Bien que la gamme de financement soit étendue, l’équipe spéciale a indiqué que le financement total le plus probable, comprenant un financement de l’élimination de la consommation et de la production, pourrait se situer au milieu. À cet égard, la moyenne des scénarios prévoyant une réduction allant au-delà de 10 % correspond à un financement compris entre 390,2 millions et 477 millions de dollars pour l’exercice triennal 2012-2014. 

7. Le rapport a mis en avant quatre facteurs qui pourraient avoir un impact significatif sur le calcul des besoins de financement pour l’exercice triennal. Tout d’abord, le rapport a indiqué que les besoins de financement dépendaient en grande partie du financement éventuel de la fermeture des usines de production de HCFC, qui pourrait être approuvé et déboursé pendant l’exercice triennal. En effet, le coût de la fermeture des usines de production représente entre 38 % et 46 % des besoins de financement totaux indiqués pour chaque scénario. D’autre part, bien que l’équipe spéciale ait analysé de façon détaillée les coûts de l’élimination de la consommation de HCFC, en utilisant un modèle mathématique qui extrapole à partir d’un échantillon relativement étendu de données connues, il n’a disposé que de peu de données ou de directives politiques pour effectuer une analyse du secteur de la production de HCFC. En conséquence, l’analyse est partie du principe que le processus d’élimination de la production de HCFC-22, HCFC-141b et HCFC-142b commencerait en 2013 et serait mené en parallèle au processus d’élimination de la consommation de HCFC, au moyen d’une fermeture d’usines effectuée séparément. Pour conclure, l’analyse a prévu un coût de 3 dollars par kilogramme de HCFC‑141b et HCFC-142b éliminés, conformément au coût que représente la fermeture d’usines de production de chlorofluorocarbone (CFC). Ceci étant dit, l’équipe spéciale a noté que plusieurs facteurs peuvent avoir un impact significatif sur le financement de la fermeture des usines de production de HCFC-22, y compris le fait que certaines installations ont déjà obtenu un financement pour éliminer les CFC, que certaines usines de production de HCFC-22 peuvent utiliser cette substance comme produit intermédiaire plutôt qu’à des fins de consommation, et qu’une partie de la production de HCFC-22 peut générer des crédits carbone utiles pour parvenir à l’élimination des émissions de produits dérivés des hydrofluorocarbones (HFC). 

8. Le deuxième facteur qui influence le plus le coût total de l’élimination est la différence de pourcentages de réduction par rapport aux niveaux de référence financés dans le cadre de la phase I des plans de gestion de l’élimination des HCFC. Comme indiqué plus haut, l’équipe spéciale a élaboré trois scénarios pour tenir compte de ces différents pourcentages de réduction. 

9. Le troisième facteur le plus important concerne le pourcentage de réduction exigé pour différents sous-secteurs de technologie et l’impact des valeurs de rentabilité. Bien que les valeurs de rentabilité aient été déterminées en utilisant une analyse technique précise et en s’appuyant sur les règles et les politiques en vigueur du Fonds multilatéral, elles peuvent potentiellement aboutir à des différences importantes dans l’estimation du coût total. 

10. Enfin, en plus des principaux facteurs susmentionnés, le Groupe de l’évaluation technique et économique a indiqué que la Partie qui produisait et consommait le plus de HCFC détenait une telle part de marché que son traitement aurait une influence importante sur le coût total du premier exercice triennal et sur celui des futurs exercices triennaux. Puisque le plan de gestion de l’élimination des HCFC dans cette Partie n’avait pas encore été approuvé, l’équipe spéciale a indiqué qu’elle avait utilisé, dans son analyse des différents scénarios de financement de l’élimination des HCFC, des critères techniques semblables pour cette Partie et pour les autres Parties qui consomment beaucoup de HCFC, et qu’elle n’avait pas examiné les résultats éventuels des négociation en cours.


C.
Examen du financement des futurs exercices triennaux et prochaines étapes

11. Conformément à son mandat, l’équipe spéciale a aussi examiné plusieurs scénarios de financement indicatifs pour les deux prochains exercices triennaux, et a conclu que le financement serait compris entre 572,9 millions et 686,6 millions de dollars pour l’exercice triennal 2015-2017, et entre 611,4 millions et 776,1 millions de dollars pour l’exercice triennal 2018-2020. La moyenne de financement de tous les scénarios pour les trois exercices triennaux est de 587,8 millions de dollars par exercice triennal, représentant un montant total de 1 763 millions de dollars pour la période 
2012-2020. Il convient de noter que le montant indicatif de financement requis pour les deuxième et troisième exercices triennaux est basé sur les prochaines phases du plan de gestion de l’élimination des HCFC, dans des conditions semblables de financement.
12. Comme on peut le voir, l’estimation des besoins de financement pour la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2012-2014 est généralement plus faible que l’estimation des besoins de financement pour les deux périodes suivantes de reconstitution du Fonds multilatéral. Ceci est dû, en grande partie, au niveau élevé de financement encore disponible en 2011 pour la phase I du plan de gestion de l’élimination des HCFC. Ceci est lié également au fait que le niveau de financement requis pour 2015-2017 et pour 2018-2020 est plus élevé, pour appuyer une réduction plus importante de la consommation des HCFC, à savoir, une réduction de 15 % pendant l’exercice triennal de 2015-2017 et une réduction de 16,5 % pendant l’exercice triennal de 2018-2020, comparées à une réduction de 10 % minimum pendant l’exercice triennal de 2012-2014.  

13. Par le passé, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné les résultats des premiers travaux des précédentes équipes spéciales sur la reconstitution du Fonds multilatéral et les a invitées à entreprendre d’autres travaux pour affiner les scénarios existants, ou à examiner d’autres scénarios, avant de communiquer les résultats de ces travaux à la Réunion des Parties. En conséquence, le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner la façon dont il souhaite porter cette question à l’attention de la vingt-troisième Réunion des Parties. 

Point 4 de l’ordre du jour : propositions d’ajustement au Protocole de Montréal
14. Conformément au paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole de Montréal, les propositions d’ajustement au Protocole doivent être adressées au Secrétariat de l’ozone au moins six mois avant la réunion des Parties pendant laquelle les propositions seront examinées. Bien qu’aucune proposition d’ajustement au Protocole de Montréal n’ait été présentée six mois avant la vingt-troisième Réunion des Parties, il est possible que les Parties décident que certains éléments des propositions d’amendement au Protocole constituent en fait, de par leur nature, un ajustement.

Point 5 de l’ordre du jour : propositions d’amendement au Protocole de Montréal 

15. Le 7 mai 2011, le Secrétariat de l’ozone a reçu une proposition d’amendement au Protocole de Montréal faite par le Gouvernement des États fédérés de Micronésie. Le 9 mai 2011, le Secrétariat a reçu une proposition d’amendement faite par les Gouvernements du Canada, des États-Unis d’Amérique et du Mexique. Les propositions ont été soumises conformément à l’article 9 de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et au paragraphe 10 de l’article 2 du Protocole, et figurent dans les documents UNEP/OzL.Pro.WG.1/31/4 et UNEP/OzL.Pro.WG.1/31/5, respectivement.

16. La proposition soumise par les États fédérés de Micronésie est semblable à celle qu’ils avaient présentée en 2010, proposant d’ajouter au Protocole un nouvel article 2J visant à réglementer la production et la consommation des hydrofluorocarbones (HFC) et de deux hydrofluorocarbones à faible potentiel de réchauffement climatique (également appelés hydrofluorooléfines (HFO)). Plus précisément, dans le cadre de cette proposition, les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 seraient tenues, au cours d’une période de 12 mois commençant le 1er janvier 2014, de réduire leur production et leur consommation de ces substances de 15 % par rapport à leur moyenne de production et de consommation de HCFC et de HFC en 2004-2006. L’obligation de réduction serait ensuite de 30 % au cours d’une période de 12 mois commençant le 1er janvier 2017, de 45 % en 2020, de 55 % en 2023, de 70 % en 202​6, de 85 % en 2029 et de 90 % en 2031. La proposition indique les taux et les années de réduction entre crochets, pour indiquer qu’ils sont négociables et elle prévoit, pour répondre aux besoins fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, que le niveau de production pourra dépasser de 10 % les limites susmentionnées. 

17. La proposition prévoit une période de grâce de six ans, en ce qui concerne les délais indiqués au paragraphe précédent, en faveur des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5. En outre, les niveaux de référence pour ces Parties seraient différents et s’appuieraient uniquement sur les niveaux de production et de consommation de HCFC pendant la période 2007-2009. La proposition comporte une disposition qui élargirait le mandat du Fonds multilatéral pour financer les surcoûts convenus des activités, de manière à permettre aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 de respecter les mesures de réglementation approuvées concernant les HFC. 

18. Selon cette proposition, toutes les Parties seraient tenues de satisfaire à des normes d’efficacité en matière de production de HCFC-22 et de détruire tous les produits dérivés de HFC résiduels. Les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 bénéficieraient d’une assistance du Fonds multilatéral pour faciliter une telle destruction, à moins que celle-ci soit effectuée dans le cadre d’un projet approuvé par le Mécanisme pour un développement propre avant le 1er janvier 2010. Enfin, la proposition indique clairement qu’elle s’appliquera sans préjudice des dispositions relatives aux HFC prévues au titre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et de son Protocole de Kyoto. Pour conclure, les États fédérés de Micronésie ont indiqué que cet amendement permettrait d’aboutir à une réduction d’environ 100 milliards de tonnes d’émissions d’équivalent-dioxyde de carbone d’ici à 2050.

19. La proposition présentée par le Canada, les États-Unis d’Amérique et le Mexique est analogue à celle qui avait été soumise par ces Parties à la vingt-deuxième Réunion des Parties et vise à inscrire 20 HFC, y compris les deux HFO visés dans la proposition des États fédérés de Micronésie, dans une nouvelle Annexe F du Protocole. Compte tenu de l’absence de solutions de remplacement pour toutes les applications de HFC, la proposition préconise une réduction progressive des substances inscrites, plutôt que leur élimination. Les exigences de réduction seraient calculées à partir des niveaux de référence, lesquels seraient basés, pour les pays en développement (Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole), sur leur production et leur consommation de HCFC pendant la période 
2005-2008, et pour les pays développés (Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5), sur leur production et leur consommation de HFC et sur 85 % de leur moyenne de production et de consommation de HCFC pendant la période 2005-2008. Les pays développés Parties devraient réduire initialement de 10 % leur production et leur consommation de HFC par rapport aux niveaux de référence d’ici la fin de l’année 2015, suivie de plusieurs autres périodes de réduction, pour aboutir, d’ici la fin de l’année 2033, à l’élimination de 85 % de leur production et de leur consommation de HFC par rapport aux niveaux de référence. Après cette date, une production et une consommation ne dépassant pas 15 % du niveau de référence seraient autorisées. Les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 bénéficieraient d’une période de grâce définie, afin de pouvoir s’acquitter de chacune des obligations de réduction qui incombent aux Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5.

20. La proposition prévoit en outre une disposition qui limiterait les émissions de produits dérivés des HFC pour chaque ligne de production de HCFC-22 non couverte par un projet de réduction d’émissions approuvé par le Mécanisme de développement propre. Enfin, la proposition permettrait aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 de faire une demande de financement auprès du Fonds multilatéral, afin d’éliminer leur production et leur consommation de HFC et de réduire leurs émissions de produits dérivés de HFC-23. Une décision connexe autoriserait le Comité exécutif à faciliter immédiatement la mise au point et la mise en œuvre de projets destinés à réduire les émissions de produits dérivés de HCFC-22. 

21. D’une manière générale, la proposition préconise : de mesurer la production et la consommation des HFC en termes de potentiel de réchauffement climatique plutôt qu’en termes de potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone; d’instaurer un système de permis d’importation et d’exportation des HFC; d’interdire l’importation de HFC en provenance d’États non-Parties à l’amendement et l’exportation de HFC vers ces Parties; de communiquer des données sur la production et la consommation des HFC et sur les émissions des produits dérivés de HFC-23.

22. La proposition indique qu’elle s’appliquera sans préjudice des dispositions sur les HFC prévues au titre de la Convention-cadre sur les changements climatiques et de son Protocole de Kyoto. Les obligations prévues au titre du Protocole de Montréal constituent ainsi des obligations supplémentaires qui incombent aux Parties, et celles-ci pourraient s’acquitter de ces obligations afin de pouvoir s’acquitter de certaines de leurs obligations relatives aux HFC prévues au titre de la Convention-cadre sur les changements climatiques. Pour conclure, la proposition indique qu’elle permettra d’aboutir à une réduction d’environ 98 800 millions de tonnes d’émissions d’équivalent-dioxyde de carbone d’ici à 2050.

Point 6 de l’ordre du jour : rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2011
23. Parmi les nombreux points de l’ordre du jour qui seront examinés dans l’exposé présenté par le Groupe de l’évaluation technique et économique, figure la réponse apportée par le Groupe aux paragraphes 7 et 8 de la décision XXII/22. Le paragraphe 7 a demandé au Groupe et à ses comités des choix techniques de présenter aux Parties, avant la trente et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, des lignes directrices pour la nomination d’experts par les Parties, conformément à la section 2.9 du mandat du Groupe. Le paragraphe 8 de la décision a demandé au Groupe d’examiner le besoin de parvenir à un équilibre et d’exiger des compétences adéquates lorsque des nouveaux membres sont désignés au sein des comités des choix techniques, des groupes de travail et d’autres groupes subsidiaires, conformément aux sections 2.1, 2.5 et 2.8 du mandat du Groupe. 

24. Pour répondre à ces deux demandes, le Groupe a créé une équipe spéciale équilibrée composée de huit membres, réunissant des membres de tous les comités des choix techniques et deux experts de haut niveau du Groupe de l’évaluation technique et économique. 
25. En ce qui concerne la nomination d’experts, l’équipe spéciale a examiné les méthodes utilisées pour trouver des nouveaux membres et a conclu que les co-présidents du Groupe d’évaluation technique et économique et des comités des choix techniques devraient fournir une description plus précise des compétences requises, à l’intention du Groupe de l’évaluation technique et économique. L’équipe spéciale a aussi indiqué que plusieurs améliorations spécifiques pourraient être apportées à une matrice de capacités requises et à une matrice de capacités existantes, y compris une harmonisation des matrices utilisées actuellement par le Groupe d’évaluation technique et économique et par les comités des choix techniques. D’autre part, l’équipe spéciale a examiné les échéances proposées pour un examen et une mise à jour périodiques des matrices. Enfin, l’équipe spéciale a compilé les informations pertinentes et a recommandé la création d’un formulaire type pour la nomination d’experts ou, tout au moins, la formulation d’un contenu type pour la nomination d’experts, afin d’aider les Parties à recueillir et à fournir les informations dont les co-présidents du Groupe et des comités des choix techniques ont besoin pour examiner les candidats et procéder aux désignations, et pour que le Groupe puisse recommander ces désignations aux Parties, pour examen et confirmation. Il fut aussi suggéré de mettre en place une base de données accessible, si les Parties en décidaient ainsi et si le Secrétariat de l’ozone était en mesure de la gérer et de la financer, sur la partie du site web du Secrétariat de l’ozone consacrée au Groupe de l’évaluation technique et économique, pouvant inclure une liste d’experts mis à la disposition du Groupe et des comités des choix techniques. 

26. S’agissant de la nécessité de trouver un équilibre, le Groupe a recommandé qu’un tel équilibre devrait être trouvé entre les experts provenant de Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 et de Parties non visées par l’article 5, et que dans le cadre de cet équilibre global, l’équipe spéciale devrait examiner également la possibilité de parvenir à un équilibre régional. Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner quelles mesures, le cas échéant, il souhaite recommander à ce sujet à la 
vingt-troisième Réunion des Parties.

Point 7 de l’ordre du jour : questions relatives aux dérogations à 
l’article 2 du Protocole de Montréal
Point 7 a) : demandes de dérogation pour utilisations essentielles 
pour 2012 et 2013
27. Le Groupe de l’évaluation technique et économique a reçu quatre demandes de dérogation pour utilisations essentielles de CFC dans la fabrication d’inhalateurs-doseurs pour 2012, représentant une quantité totale de 877,34 tonnes pour 2012 et de 125 tonnes pour 2013. Il convient de noter que les demandes de dérogation concernant les inhalateurs-doseurs présentées par des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 sont passées de neuf en 2009, représentant une quantité totale de 
2 062,48 tonnes, à trois demandes de dérogation seulement en 2011, représentant une quantité totale de 627,34 tonnes. Une analyse détaillée des demandes de dérogation concernant les 
inhalateurs-doseurs figure dans les sections 2.2.14 à 2.2.17 (pages 15-29) du volume I du rapport d’activité du Groupe pour 2011. Hormis ces demandes de dérogation concernant les inhalateurs-doseurs, le Groupe a reçu une demande de dérogation pour utilisation essentielle de CFC présentée par la Fédération de Russie, aux fins d’utilisation aérospatiale, et une demande de dérogation pour utilisation essentielle de bromochlorométhane présentée par la Jordanie, concernant un projet de construction d’usine de fabrication de retardateurs de flamme. Une analyse détaillée de ces demandes de dérogation figure dans la section 4.5 (pages 54 à 58) du volume I du rapport d’activité du Groupe pour 2011. 

28. Le tableau 2 résume les demandes de dérogation pour utilisations essentielles présentées par les Parties, ainsi que les recommandations préliminaires du Groupe de l’évaluation technique et économique. Une brève explication est fournie lorsque la recommandation du Groupe ne va pas dans le sens de la demande initiale de la Partie.
Tableau 2
Demandes de dérogations pour utilisations essentielles (en tonnes métriques) présentées en 2011, pour 2012 et 2013, et recommandations du Groupe de l’évaluation technique et économique 

	Partie
	Quantité approuvée en 2011
	Quantité demandée pour 2012/2013
	Recommandation du Groupe de l’évaluation technique et économique

	Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5

	Fédération de Russie (inhalateurs-doseurs) 
	212
	250/125
	Quantité recommandée : 212
Dans l’impossibilité de recommander 38, car la différence peut être obtenue par l’importation de produits sans CFC. 
Dans l’impossibilité de recommander 125 pour 2013, au motif que si l’élimination n’est pas achevée d’ici la fin de l’année 2012, l’importation de produits de remplacement sans CFC devrait augmenter pour combler ce manque. 

	Fédération de Russie (utilisation aérospatiale) 
	100
	100
	Quantité recommandée : 100

	Sous-total: Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5
	312
	350/125
	312/0

	Jordanie
(bromochlorométhane, comme solvant utilisé dans le cadre d’un projet de construction d’usine de fabrication de retardateurs de flamme)
	Aucune demande de dérogation
	62-132
	Dans l’impossibilité de recommander une quantité, en raison de l’existence de solutions de remplacement.

	Bangladesh

(inhalateurs-doseurs)
	57
	40,35
	Quantité recommandée : 24,67
Dans l’impossibilité de recommander une quantité d’inhalateurs-doseurs utilisant du fluticasone/salmétérol, en raison de l’existence de solutions de remplacement.

	Chine
(inhalateurs-doseurs)
	741,15
	562,89
	Quantité recommandée : 532,04

Dans l’impossibilité de recommander une quantité d’inhalateurs-doseurs utilisant l’ingrédient actif ipratropium, en raison de l’existence de solutions de remplacement; dans l’impossibilité de recommander l’exportation d’inhalateurs-doseurs utilisant les ingrédients actifs béclométhasone et salbutamol vers certains pays, en raison de l’existence de solutions de remplacement.

	Pakistan

(inhalateurs-doseurs)
	39,6
	24,1
	Quantité recommandée : 24,1

	Sous-total: Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5
	837,75
	689,34 -759,34
	580,81

	Total pour l’ensemble des demandes 
	1 149,75
	939,34 -1109,24/125 
	892,81 


Point 7 b) : demandes de dérogation pour utilisations critiques 
pour 2012 et 2013

29. En 2011, le Groupe de l’évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle ont reçu 20 demandes de dérogation pour utilisations critiques en provenance de quatre Parties. Il convient de noter que ce chiffre a baissé de 16 par rapport aux demandes de dérogation soumises lors du précédent cycle de demandes, et que deux Parties (Australie et Japon) ont présenté leurs plans d’élimination, en déclarant qu’elles ne feraient plus de demandes de dérogation pour utilisations critiques de bromure de méthyle à compter de 2015. Au total, la quantité de bromure de méthyle demandée au titre de dérogations pour utilisations critiques est passée de 18 704 tonnes en 2005 à 705 tonnes pour 2013, ce qui représente une réduction de près de 96 %. 

30. Le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et ses trois sous-comités se sont réunis à Antalya, Turquie, du 14 au 18 mars 2011, afin d’évaluer les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle et de formuler des recommandations provisoires sur la quantité de bromure de méthyle admissible au titre de ces dérogations. Le Comité a formulé des recommandations provisoires concernant presque toutes ces demandes, en prenant note de la baisse des quantités demandées par les États-Unis, ainsi que des projets visant à éliminer le bromure de méthyle en Israël avant la fin de l’année 2011, et au Japon avant la fin de l’année 2012. 

31. Les résultats de l’évaluation préliminaire des demandes de dérogation pour utilisations critiques pour 2012 et 2013 effectuée par le Comité des choix techniques sont résumés dans le 
tableau 3 ci-dessous et sont accompagnés d’une note, faisant suite au tableau, expliquant les raisons pour lesquelles le Comité a recommandé des quantités inférieures à celles demandées par les Parties. On trouvera une analyse détaillée des recommandations du Comité sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques au chapitre 8 du volume I du rapport d’activité du Groupe pour 2011. Sachant que l’adoption des recommandations finales pourra nécessiter la fourniture d’informations supplémentaires, le Groupe de travail à composition non limitée devrait, à sa trente et unième réunion, poser aux membres du Groupe de l’évaluation technique et économique toute question qui, à ses yeux, concerne les demandes de dérogation ou la procédure d’examen. Comme à l’accoutumée, les Parties présentant une demande souhaiteront peut-être se réunir avec le Comité, de façon bilatérale, pour examiner les questions relatives aux recommandations préliminaires du Comité.

Tableau 3
Demandes de dérogation pour utilisations critiques (en tonnes métriques) présentées en 2011, pour 2012 et 2013

	Partie
	Quantité demandée pour 2012
	Quantité demandée pour 2013
	Recommandation provisoire du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle



	
	
	
	2012
	2013

	Australie
	-
	32,134
	-
	32,134

	Canada
	 
	13,444
	
	13,109

	États-Unis
	6,270
	656,366
	0,045 + quantités impossibles à évaluer actuellement 
	568,422 + quantités impossibles à évaluer actuellement 

	Japon
	-
	3,317
	-
	3,317

	Total
	6,270
	705,261
	0,045 + quantités impossibles à évaluer actuellement 
	616,982+ quantités impossibles à évaluer actuellement 


32. Les quantités recommandées par le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle sont inférieures aux quantités totales demandées par le Canada et les États-Unis. Plus précisément, le Comité a recommandé une quantité inférieure de 0,335 tonne aux quantités demandées par le Canada pour les stolons de fraisiers, recommandant ainsi la même quantité pour 2012 que la quantité approuvée en 2010. Bien que la demande du Canada ait fait l’objet d’un rapport minoritaire soumis par quelques membres du Comité (page 160, section 8.5.3, volume I), le Groupe est allé dans le sens de la majorité des membres du Comité. 

33. En ce qui concerne les États-Unis, le Comité a recommandé une quantité inférieure à celle demandée pour les plantes ornementales et les fraises. D’autre part, le Comité était dans l’impossibilité d’évaluer les demandes de dérogation concernant la viande de porc salée et la recherche dans le domaine des applications de quarantaine et des traitements préalables à l’expédition, de même qu’il ne pouvait pas mesurer la performance et les taux d’émission utilisant des films. Les raisons ayant motivé des recommandations inférieures aux demandes de dérogation et « l’impossibilité d’évaluer » sont expliquées ci-après. 

34. S’agissant de la demande de dérogation pour les plantes ornementales, le Comité a recommandé une quantité inférieure de 7,346 tonnes à celle demandée, car il estimait que des solutions de remplacement étaient disponibles pour certaines utilisations et que la Partie concernée pourrait accroître son utilisation de substrats et de chaleur, et pourrait utiliser davantage d’iodure de méthyle et améliorer les technologies liées à cette substance d’ici à 2013, y compris en apportant des améliorations à la période et au taux d’enregistrement de l’iodure de méthyle.

35. S’agissant de la demande de dérogation concernant les fraises et après avoir examiné le rapport du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, y compris le point de vue exprimé par une minorité de membres du Comité (section 8.5.1, page 157, volume 1 du rapport d’activité du Groupe), le Groupe a recommandé une quantité inférieure de 70,551 tonnes à celle demandée, en attendant de connaître les raisons expliquant pourquoi les solutions de remplacement indiquées par le Comité ne pouvaient pas être utilisées. Le point de vue exprimé par la majorité des membres du Comité figure dans l’encadré d’observations sur la demande de dérogation concernant les fraises, au tableau 8-11 (voir les pages 17 et 173), et dans la section 8.6 (pages 175 et 176) du rapport d’activité du Groupe. 

36. Les demandes de dérogation concernant la production de tomates, de poivrons, de cucurbitacées et d’aubergines aux États-Unis ont aussi fait l’objet d’un rapport d’une minorité de membres du Comité (section 5.2, page 159 du rapport d’activité du Groupe). Les recommandations formulées par le Comité pour ces demandes de dérogation sont subordonnées à la communication de données supplémentaires par la Partie concernée, d’ici le 15 juillet 2011 (comme indiqué par la Partie), afin de corroborer les demandes de dérogation; en l’absence d’une telle communication de données, aucune quantité demandée ne sera recommandée. Le Groupe est allé dans le sens des recommandations du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle. 

37. S’agissant des quantités demandées pour la recherche dans le domaine des sols, le Comité n’était pas en mesure de faire une évaluation. Pour les trois catégories de recherche concernées, les observations suivantes ont été faites :

37. Pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, le Groupe a suggéré que les Parties envisagent de ne pas soumettre ces utilisations aux mesures de réglementation, de la même façon que les applications de quarantaine et les traitements préalables à l’expédition dérogent eux-mêmes à ces mesures de réglementation;

37. Pour la recherche destinée à mesurer la performance et les taux d’émission en utilisant des films, le Comité a recommandé d’approuver cette utilisation, à titre de dérogation pour utilisation critique, sous réserve que la Partie mette tout en œuvre pour obtenir les quantités requises auprès de stocks disponibles, comme demandé au paragraphe 7 de la décision XVII/9. Le Comité a noté que le taux actuel d’utilisation des stocks pourrait aboutir à un épuisement des réserves de bromure de méthyle antérieures à 2005, dans la Partie qui a présenté la demande de dérogation, d’ici la fin de l’année 2011;

37. Le Comité pourrait recommander d’approuver les quantités demandées aux fins d’utilisation dans le domaine de la recherche, comme niveau de référence de la performance de la recherche, sous réserve que la Partie mette tout en œuvre pour obtenir les quantités requises auprès de stocks disponibles, et seulement dans les cas où il est nécessaire de mesurer la performance de solutions de remplacement potentielles, pour répondre aux exigences en matière de réglementation et d’enregistrement. Dans les cas où ces critères ne seraient pas satisfaits, le Comité a suggéré d’utiliser une solution de remplacement de référence, pour pouvoir faire une évaluation comparative de l’efficacité. Le Groupe a noté que les États-Unis avaient soumis, dans certains cas, des plans de recherche pour expliquer les quantités demandées pour la recherche, mais qu’il avait besoin d’autres informations sur ces plans et sur les autres utilisations liées à la recherche.

38. S’agissant des quantités demandées pour la recherche dans le domaine des utilisations après récolte, le Comité a recommandé d’approuver la quantité demandée pour la recherche sur la viande de porc salée pour 2012, mais il était dans l’impossibilité de recommander la quantité demandée pour 2013. Le Comité évaluerait cette demande de dérogation en 2012, si la Partie décidait de la présenter à nouveau. Le Comité était dans l’impossibilité également d’évaluer les quantités requises pour la recherche sur la réduction des émissions et sur les applications de quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, avant d’obtenir d’autres informations de la Partie concernée. 

39. S’agissant de la demande de dérogation pour la viande de porc salée, le Comité était dans l’impossibilité de recommander une quantité, sur les 3,730 tonnes demandées, avant d’obtenir les résultats des essais effectués à grande échelle aux printemps et été 2011 et 2010. 

40. Outre le traitement des demandes de dérogation pour utilisations critiques présentées en 2011, le Groupe a indiqué que l’échéance de 2015 pour l’élimination du bromure de méthyle dans les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 approchait rapidement. À cet égard, il fut noté que bien que les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 avaient accompli des progrès considérables, avec l’aide du Fonds multilatéral, pour parvenir à l’élimination du bromure de méthyle, certaines Parties pourraient décider de présenter des demandes de dérogation pour utilisations critiques dès 2013. Vu la complexité du processus et la nécessité de recueillir des données venant à l’appui des demandes, le Groupe a prié instamment les Parties concernées à examiner les exigences prescrites pour les dérogations pour utilisations critiques, telles qu’elles figurent dans le Manuel sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle.

Point 7 c) : questions relatives à la quarantaine et aux traitements préalables à l’expédition (décision XXI/10)

41. Comme indiqué dans le document UNEP/OzL.Pro.WG.1/31/2, l’examen de cette question a été reporté, en 2010, à une date ultérieure, du fait que la vingt-deuxième Réunion des Parties n’était pas parvenue à un accord à son sujet. Depuis, le Groupe de l’évaluation technique et économique a inclus dans son rapport d’activité plusieurs points pouvant intéresser les Parties afin de poursuivre l’examen de ce point de l’ordre du jour. En ce qui concerne la consommation de bromure de méthyle aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l’expédition, le Groupe a signalé que la consommation mondiale de bromure de méthyle en 2009 avait été un peu en-dessous de 12 000 tonnes. En ce qui concerne la consommation de bromure de méthyle à l’échelle régionale, le Groupe a signalé que la tendance à la baisse observée ces dernières années dans le groupe des pays d’Europe occidentale et autres pays et dans le groupe des pays asiatiques avait été inversée en 2009, principalement en raison d’une augmentation significative de la consommation de bromure de méthyle aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l’expédition signalée par les États-Unis (groupe des pays d’Europe occidentale et autres pays), par Israël et par la République de Corée (groupe des pays asiatiques). 

42. Le Groupe a également indiqué que les organes subsidiaires de la Convention internationale pour la protection des végétaux examinaient actuellement la possibilité de mettre au point des méthodes types pour « le traitement des sols et des substrats associés aux végétaux ». Puisque les traitements utilisés pour les plantes de pépinières dans le cadre de la lutte contre les ravageurs présents dans les sols, afin de répondre aux normes de certification, représentaient environ 25 % de la consommation totale de bromure de méthyle aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l’expédition signalée par les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5, le Groupe suggère que les Parties au Protocole de Montréal souhaiteront peut-être inviter les organes de la Convention à envisager d’accorder une plus grande priorité à cette question, en la considérant comme hautement prioritaire.

43. En ce qui concerne la mise à jour de la législation relative aux applications de quarantaine et aux traitements préalables à l’expédition, le Groupe a signalé que le Brésil était parvenu à réduire de manière significative le bromure de méthyle utilisé pour les traitements préalables à l’expédition et qu’il avait confirmé son intention de mettre un terme à toutes ses utilisations de bromure de méthyle aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l’expédition, avant le 31 décembre 2015. Le Brésil a indiqué que bien qu’il n’existait aucune solution de remplacement du bromure de méthyle pour certaines applications de quarantaine, des recherches étaient en cours à ce sujet. 

44. En ce qui concerne le Canada, le Groupe a indiqué que cette Partie avait déclaré qu’aucune demande de dérogation présentée en 2011 pour la production de stolons de fraisiers ne concernait des utilisations aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l’expédition au Canada, que ce soit pour une utilisation nationale ou à des fins d’exportation. Le Groupe a également signalé que l’interdiction posée par l’Union européenne concernant toutes les utilisations de bromure de méthyle, y compris pour les applications de quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, était entrée en vigueur le 1er janvier 2010 et avait été confirmée en février 2011, lorsque l’Union européenne avait décidé de ne pas accepter une proposition visant à autoriser l’utilisation de bromure de méthyle pour le traitement du matériel d’emballage en bois dans les conteneurs maritimes. 

45. En ce qui concerne le Japon, le Groupe a signalé que l’Autorité japonaise de protection des végétaux avait adopté un règlement révisé concernant les végétaux soumis à la quarantaine, qui entrera en vigueur en septembre 2011. Le Groupe s’attend à ce que ce règlement, qui comprend une nouvelle liste de ravageurs soumis à la quarantaine et des mesures de quarantaine appropriées basées sur une analyse des risques présentés par les ravageurs, permette de réduire l’utilisation de bromure de méthyle aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l’expédition, par rapport à l’utilisation de bromure de méthyle dans le cadre du précédent règlement. 

46. S’agissant de la Nouvelle-Zélande, le Groupe a signalé que suite à un nouvel examen d’une durée de deux ans de la réglementation applicable au bromure de méthyle utilisé aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l’expédition, l’Autorité de gestion des risques environnementaux de la Nouvelle-Zélande avait décidé, à la fin de l’année 2010, de continuer d’autoriser l’utilisation de bromure de méthyle aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l’expédition, tant pour les importations que pour les exportations. L’Autorité considérait qu’une interdiction d’utiliser le bromure de méthyle n’était pas appropriée, en raison de l’absence de solutions de remplacement pour des utilisations particulières dans le domaine des importations et des exportations. Ceci étant dit, la poursuite de l’utilisation du bromure de méthyle en Nouvelle-Zélande était subordonnée à la mise en place de pratiques permettant de gérer les effets indirects du bromure de méthyle sur la santé humaine et l’environnement, y compris l’obligation d’installer un matériel de capture du bromure de méthyle dans les installations de fumigation, d’ici à 2020. Enfin, pour répondre à une recommandation formulée par l’Autorité de gestion des risques environnementaux, la 
Nouvelle-Zélande s’était engagée, pendant la période 2011-2016, à allouer un montant de 
1,85 millions de dollars, provenant de sources gouvernementales et industrielles, aux travaux de recherche visant à répondre aux exigences phytosanitaires, soit en capturant le bromure de méthyle, soit en mettant au point une solution de remplacement. La Nouvelle-Zélande espérait ainsi réduire de manière significative les effets préjudiciables de l’utilisation de bromure de méthyle sur l’environnement d’ici à 2015. En attendant, la Nouvelle-Zélande a indiqué que le bromure de méthyle était nécessaire pour répondre aux exigences phytosanitaires des pays qui importent du bois de Nouvelle-Zélande, représentant un marché de 2,2 milliards de dollars. 

47. Le Groupe de travail à composition non limitée souhaitera peut-être tenir compte de cette mise à jour afin de décider quelles mesures, le cas échéant, devraient être recommandées à la 
vingt-troisième Réunion des Parties.

Point 7 d) : utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone en laboratoire et à des fins d’analyse (décisions XXI/6 et XXII/7)

48. Le rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2010 (volume 2, section 4.4) a inclus dans un appendice des informations détaillées sur les utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, y compris les utilisations pour lesquelles il n’existe aucune solution de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. D’une manière générale, le Groupe a indiqué qu’il existait des solutions de remplacement pour pratiquement toutes les utilisations. En s’appuyant sur cette évaluation, le Groupe a recommandé de retirer 15 procédures spécifiques de la dérogation globale pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse. Il a aussi recommandé que trois procédés continuent de bénéficier d’une dérogation, à savoir, l’utilisation de tétrachlorure de carbone pour les solvants de réaction impliquant du N-bromosuccineimide, comme agent de transfert de chaîne dans les réactions de polymérisation non radicalaires, et pour la recherche biomédicale. La vingt-deuxième Réunion des Parties a examiné le rapport du Groupe, mais n’a pris aucune décision au sujet de ces recommandations. 

49. Les Parties ont plutôt mis l’accent, entre autres, sur la façon dont les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 devraient gérer les procédures d’utilisation en laboratoire et à des fins d’analyse pour lesquelles les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 ne bénéficient d’aucune dérogation. Ces applications auparavant exclues de la dérogation globale comprennent: les analyses d’huiles, de graisses et d’hydrocarbures pétroliers totaux dans l’eau; les tests de goudron comme matériau de revêtement routier; la prise d’empreintes digitales à des fins médico-légales. En ce qui concerne ces utilisations auparavant exclues de la dérogation globale, la vingt-deuxième Réunion des Parties a adopté la décision XXII/7, par laquelle les Parties visées à l’article 5 peuvent, jusqu’au 31 décembre 2011, déroger aux interdictions posées en matière d’utilisation en laboratoire et à des fins d’analyse, dans le cas où ces Parties le jugent nécessaire. 

50. Dans son rapport d’activité pour 2011, le Groupe a signalé qu’aucune Partie visée au paragraphe 1 de l’article 5 n’avait répondu à sa demande de communication d’informations supplémentaires sur le besoin éventuel de continuer à utiliser des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour des applications auparavant exclues de la dérogation globale. Les débats menés par le Groupe sur cette question ont aussi répondu à la demande d’information faite par les Parties concernant les aspects techniques et économiques liés à une utilisation continue, par les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, de substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour des utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse auparavant exclues de la dérogation globale. À cet égard, le Groupe a indiqué, dans la section 4.4.4 de son rapport pour 2011, que l’utilisation continue de substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour de telles applications par les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 était due soit à  l’absence de solutions de remplacement, soit au coût des nouveaux procédés, y compris le coût d’une formation. En ce qui concerne les coûts, le Groupe était d’avis que le coût du passage à des solutions de remplacement devait être soutenable, même si leur coût était plus élevé que les substances qu’elles viennent remplacer. Le Groupe a suggéré que les Parties souhaiteront peut-être demander aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 de fournir des informations qui permettent d’identifier l’assistance requise pour pouvoir utiliser des solutions de remplacement. La vingt-troisième Réunion des Parties souhaitera peut-être tenir compte de ces informations, lorsqu’elle examine, en application de la décision XXII/7, la question de savoir s’il convient de continuer de permettre aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 de déroger aux interdictions en vigueur concernant les utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse.

51. Dans le domaine des utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse, les Parties ont aussi mis l’accent, récemment, sur l’application de la décision XXI/6, laquelle vise, entre autres, à recenser et à encourager une modification des normes internationales qui prévoient l’utilisation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone. À cet égard, le Groupe a mentionné ses précédents travaux qui recensent les solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans de nombreuses applications; le Groupe a aussi énuméré quelques procédés particuliers pour lesquels des solutions de remplacement doivent être utilisées, dans le cadre de normes établies par la Société américaine d’essais et de matériaux (American Society for Testing and Materials). Le Groupe a indiqué également qu’il avait pris contact avec deux principaux organismes d’établissement de normes, afin d’encourager la mise au point de procédés types qui n’utilisent pas des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. 

52. Enfin, le Groupe a indiqué que l’Union européenne et deux autres Parties avaient, en application de la décision XXI/6, communiqué au Secrétariat des données sur la possibilité de remplacer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans les utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse  énumérées dans le dernier rapport du Groupe. Le Groupe a précisé que bien que les informations communiquées aient été très utiles, certaines demandes figurant dans les communications revenaient à demander d’élaborer un manuel sur les utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse. Le Groupe a déclaré qu’il n’était pas en mesure d’élaborer un tel manuel et a indiqué que les Parties souhaiteront peut-être examiner la possibilité de financer l’élaboration d’un manuel, ou d’exiger que toutes les Parties établissent des rapports périodiques sur les quantités de substances qui appauvrissent la couche d’ozone utilisées dans des applications en laboratoire et à des fins d’analyse, sur les procédures suivies, sur les solutions de remplacement envisagées, et sur le délai nécessaire pour éliminer les utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. 

53. En ce qui concerne l’étendue des utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse et la communication de données à leur sujet, il convient de noter qu’au cours des 13 dernières années, 28 Parties au total (y compris 10 Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5) ont, pendant une ou plusieurs années, signalé une consommation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans des applications en laboratoire et à des fins d’analyse. La consommation totale cumulée des 12 Parties ayant signalé une consommation pour de telles applications en 2009 était de 116 tonnes, dont 79  tonnes ont été consommées par deux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5.

Point 7 e) : rapport conjoint du Groupe de l’évaluation technique et économique et du Comité exécutif du Fonds multilatéral sur les progrès accomplis dans l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone utilisées comme agents de transformation (décision XXI/3)

54. Par sa décision XXI/3, la Réunion des Parties a demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique et au Comité exécutif du Fonds multilatéral d’établir, aux fins d’examen par les Parties, un rapport conjoint sur les progrès accomplis dans l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone utilisées comme agents de transformation. Bien qu’un rapport conjoint n’ait pas été établi, le rapport du Comité exécutif figure dans le document UNEP/OzL.Pro./ExCom/62/Inf.2/Rev.1 et dans le rapport d’activité du Groupe pour 2011, qui prend note des conclusions du rapport du Comité exécutif. D’autre part, le rapport d’activité du Groupe pour 2011 comprend un examen d’autres questions relatives aux agents de transformation. 

55. Le rapport du Comité exécutif décrit les progrès accomplis par le Fonds multilatéral et par les pays qui ont bénéficié d’une assistance pour réduire leurs émissions de substances réglementées comme agents de transformation, à « des niveaux que le Comité exécutif juge raisonnablement atteignables, de manière rentable et sans abandonner indûment les infrastructures existantes », comme le demande la décision X/14. Plus précisément, le rapport énumère les projets et les activités liés aux agents de transformation qui ont été financés par le Fonds multilatéral, et donne des informations sur les niveaux de financement approuvés et sur l’impact signalé ou confirmé de ces financements. Le rapport fournit également des informations sur l’avancée des projets, telle qu’indiquée par les organismes d’exécution. 

56. Le Fonds multilatéral a approuvé des projets relatifs aux agents de transformation au Brésil, en Chine, en Colombie, en Inde, au Mexique, au Pakistan, en République démocratique populaire de Corée et en Roumanie, visant à réduire de 19 700 tonnes PDO (tonnes de potentiel de destruction de l’ozone) environ la consommation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, et de 
37 000 tonnes PDO la production de ces substances, pour un montant d’environ 120 millions de dollars. Le Brésil a signalé une consommation nulle de substances qui appauvrissent la couche d’ozone utilisées comme agents de transformation en 2008 et en 2009, nonobstant un accord conclu avec le Comité exécutif autorisant une consommation de 2 tonnes PDO de tétrachlorure de carbone par an pour la production de chlore pendant l’année 2013. La Roumanie a signalé qu’elle était parvenue à éliminer sa production de tétrachlorure de carbone et sa consommation de cette substance en tant qu’agent de transformation à la fin de l’année 2007, et que le financement non utilisé serait reversé au Fonds multilatéral. Au Mexique, le projet de conversion financé par le Fonds multilatéral avait permis d’éliminer totalement l’utilisation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme agents de transformation. De la même façon, la République démocratique populaire de Corée a signalé une consommation nulle de substances qui appauvrissent la couche d’ozone utilisées comme agents de transformation, même si deux projets de conversion connexes n’avaient pas encore été achevés. 

57. En Inde, l’utilisation du tétrachlorure de carbone comme agent de transformation est progressivement éliminé par le biais d’un plan sectoriel qui concerne à la fois sa production et sa consommation; le rapport de vérification de 2009 indique que la consommation de tétrachlorure de carbone de l’Inde est descendue à 29,7 tonnes PDO, soit en-dessous de la limite fixée dans l’accord conclu entre l’Inde et le Comité exécutif. En 2010, l’Inde a été priée instamment d’éliminer totalement l’utilisation du tétrachlorure de carbone comme agent de transformation. En ce qui concerne la Chine, les rapports de vérification transmis au Comité exécutif indiquent que la consommation résiduelle de tétrachlorure de carbone comme agent de transformation en Chine était de 4 515 tonnes en 2009, soit en-dessous du niveau convenu entre la Chine et le Comité exécutif pour cette année. En 2010, cependant, il était prévu que la consommation de tétrachlorure de carbone comme agent de transformation descende à 994 tonnes PDO maximum. D’une manière générale, le rapport du Comité exécutif note que la principale stratégie qui a été utilisée pour parvenir aux réductions nécessaires de la consommation pendant la période 2008-2010 a continué d’être une conversion vers des technologies qui n’utilisent pas de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, ainsi que la fermeture d’usines. 

58. La section 4.3.1 du rapport d’activité du Groupe pour 2011 comprend une mise à jour de l’état des utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme agents de transformation et des suggestions de modification des tableaux A et B figurant dans la décision X/14, telle qu’amendée par des décisions ultérieures. Plus précisément, le Groupe a noté qu’après avoir examiné les informations communiquées par les Parties sur les agents de transformation, telles qu’indiquées dans le rapport du Comité exécutif, il a conclu que 27 utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme agents de transformation énumérées au tableau A ne sont plus utilisées aujourd’hui, et qu’elles peuvent donc être retirées du tableau. Le retrait de ces 27 utilisations signifierait qu’il restera 14 utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme agents de transformation. Le tableau 4 énumère les utilisations figurant à l’heure actuelle au tableau A (non révisé) et indique la recommandation du Groupe concernant leur inscription au tableau A révisé ou leur retrait de ce tableau. 

Tableau 4
Substances réglementées utilisées comme agents de transformation énumérées aux 
tableaux A et B de la décision X/14, et recommandations du Groupe de l’évaluation 
technique et économique concernant une modification de ces tableaux 
	Utilisation comme agent de transformation
	Substance
	Décision

XXII/8

No.
	Parties
	Recommande de la retirer du tableau A?

	Elimination du NCl3 dans la fabrication du 
chlore-alkali
	CTC
	1
	UE, Israël et USA
	Non

	Récupération du chlore dans les gaz de fabrication du chlore-alkali
	CTC
	2
	UE et USA 
	Non

	Fabrication de caoutchoucs chlorés
	CTC
	3
	 UE
	Non

	Fabrication d’endosulfan
	CTC
	4
	-
	Oui

	Fabrication de polyoléfines chlorosulfonées 
	CTC
	5
	Chine et USA
	Non

	Fabrication de polymère aramide (PPTA) 
	CTC
	6
	UE
	Non

	Fabrication de feuilles de fibres synthétiques
	CFC-11
	7
	USA
	Non

	Fabrication de paraffines chlorées
	CTC
	8
	-
	Oui

	Synthèse photochimique de précurseurs perfluoropolyétherpolypéroxydes de Z-perfluoropolyéthers et de dérivés difonctionnels
	CFC-12
	9
	UE
	Non

	Préparation de dioles perfluoropolyéthers hautement fonctionnels
	CFC-113
	10
	UE
	Non

	Production de cyclodime
	CTC
	11
	UE
	Non

	Production de polypropène chloré
	CTC
	12
	Chine
	Non

	Fabrication d’éthylène acétate de vinyle chloré (EVA)
	CTC
	13
	Chine
	Non

	Fabrication de dérivés d’isocyanate de méthyle
	CTC
	14
	Chine
	Non

	Production de 3-phénoxybenzaldéhyde
	CTC
	15
	-
	Oui

	Production de 2-chloro-5-méthylpyridine
	CTC
	16
	-
	Oui

	Production d’imidaclopride
	CTC
	17
	-
	Oui

	Production de buprofenzine
	CTC
	18
	-
	Oui

	Production d’oxadiazon
	CTC
	19
	-
	Oui

	Production de N-méthylaniline chlorée
	CTC
	20
	-
	Oui

	Production de 1,3- dichlorobenzothiazole
	CTC
	21
	-
	Oui

	Bromation d’un polymère styrénique
	BCM
	22
	USA
	Non

	Synthèse de l’acide dichloro-2,4 phénoxyacétique (2,4-D)
	CTC
	23
	-
	Oui

	Synthèse du di(2-éthylhexyl) peroxidicarbonate (DEHPC) 
	CTC
	24
	-
	Oui

	Production de fibres de polyéthylène à haut module
	CFC-113
	25
	USA
	Non

	Production de chlorure de vinyle monomère
	CTC
	26
	-
	Oui 

	Production de sultamicilline
	BCM
	27
	-
	Oui

	Production de prallethrine (pesticide) 
	CTC
	28
	-
	Oui

	Production de o-nitrobenzaldéhyde (teinture) 
	CTC
	29
	-
	Oui

	Production de 3-méthyl-2-thiophènecarbaldéhyde 
	CTC
	30
	-
	Oui

	Production de 2-thiophènecarbaldéhyde
	CTC
	31
	-
	Oui

	Production de 2-thiophène ethanol
	CTC
	32
	-
	Oui

	Production de chlorure de 3,5-dinitrobenzoyle (3,5-DNBC)
	CTC
	33
	-
	Oui

	Production de 1,2-benzisothiazol-3-cétone
	CTC
	34
	-
	Oui

	Production de m-nitrobenzaldéhyde
	CTC
	35
	-
	Oui

	Production de tichlopidine
	CTC
	36
	-
	Oui

	Production d’alcool p-nitrobenzyle
	CTC
	37
	-
	Oui

	Production de tolclofos-méthyle
	CTC
	38
	-
	Oui

	Production de fluorure de polyvinylidène (FPVD)
	CTC
	39
	-
	Oui

	Production d’acétate de tétrafluorobenzyl-éthyle
	CTC
	40
	-
	Oui

	Production of 4-bromophénol
	CTC
	41
	-
	Oui


59. En ce qui concerne l’application de la décision XXI/3, qui demande à toutes les Parties d’apporter des précisions sur leurs utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme agents de transformation, le Groupe a indiqué qu’à compter du 1er mars 2011, 93 Parties avaient confirmé qu’elles n’utilisaient plus des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour de telles utilisations. Les informations communiquées par les Parties sur de telles utilisations, y compris des informations sur la consommation, la production, les émissions et les émissions maximales, figurent dans le tableau B révisé ci-après:

Tableau B révisé de la décision X/14
	Partie
	Production ou consommation en 2009
	Production ou consommation maximale
	Émissions en 2009
	Émissions maximales

	Union européenne
	669
	1 083
	 1,6
	17

	États-Unis 
	Pas de données
	2 300
	47,1
	     181

	Fédération de Russie
	Pas de données
	 800
	Pas de données
	17

	Israël 
	 2,4
	     3,5
	0
	 0

	Brésil
	  0
	      2,2b
	0
	   2,2b

	Chine
	313
	1 103
	Pas de données
	     1 103

	Total
	982
	5 292
	49
	    1 320


60. Le Groupe de travail à composition non limitée souhaitera peut-être examiner les questions 
ci-dessus et formuler des recommandations, selon qu’il convient, pour examen à la 
vingt-troisième Réunion des Parties.

Point 7 f) : recherches du Groupe de l’évaluation technique et économique sur des solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone utilisées comme produits intermédiaires ou agents de transformation qui bénéficient d’une dérogation, et évaluation de la possibilité de réduire ou d’éliminer ces utilisations et leurs émissions connexes (décision XXI/8) 
61. Le Groupe a répondu aux questions soulevées dans la décision XXI/8, dans les sections 4.3.3, 4.7 et 4.8 du volume I de son rapport d’activité pour 2011. En ce qui concerne les solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone utilisées comme agents de transformation bénéficiant d’une dérogation, le Groupe a signalé, dans la section 4.3.3 de son rapport, que dans certains cas examinés par le passé par le Comité des choix techniques pour les produits chimiques, en particulier dans les cas où le tétrachlorure de carbone avait été utilisé comme agent de transformation, des raisons précises avaient été données pour justifier l’utilisation de tétrachlorure de carbone plutôt qu’une solution de remplacement. Le Comité avait donc conclu qu’un recours éventuel à des solutions de remplacement n’avait probablement pas été examiné et que le tétrachlorure de carbone était utilisé parce qu’il s’agissait du solvant utilisé dans les travaux de laboratoire qui avaient abouti aux brevets et aux procédés industriels créés initialement. D’autre part, le Groupe a noté que l’utilisation d’un solvant de remplacement serait peut-être difficile, en raison de considérations liées à la conception des installations : les usines existantes pouvaient utiliser un solvant spécifique et il serait difficile pour les Parties d’utiliser un autre solvant pour des raisons économiques. En ce qui concerne les émissions résultant des substances utilisées comme agents de transformation, le Groupe a présenté le tableau B révisé, tout en notant qu’il était incomplet.

62. En ce qui concerne les produits intermédiaires, le Groupe a indiqué, dans la section 4.8 de son rapport d’activité pour 2011, que le tétrachlorure de carbone, le trichloroéthane, les CFC et les HCFC étaient des substances qui appauvrissent la couche d’ozone utilisées comme produits chimiques intermédiaires dans la préparation d’autres produits chimiques, car elles facilitent la pénétration des atomes de fluore dans les structures moléculaires. Le Groupe a signalé qu’il n’existait actuellement aucune solution de remplacement technologiquement faisable et économiquement viable pour de telles utilisations. Citant un certain nombre d’applications fréquentes qui utilisent ces substances comme produits intermédiaires, le Groupe a noté que les émissions de substances qui appauvrissent la couche d’ozone pouvaient être générées pendant la production, le stockage, le transport et le transfert, et par le biais de fuites accidentelles de ces produits intermédiaires. Le Groupe a indiqué qu’il avait estimé, dans son rapport d’activité pour 2010, que la quantité totale des émissions résultant de l’utilisation de produits intermédiaires était de 4 450 tonnes de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, soit environ 1 660 tonnes PDO. Cependant, puisqu’il n’existe aucune donnée mondiale sur la production et l’utilisation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme produits intermédiaires, et puisqu’il n’existe aucune obligation de communiquer des données sur l’utilisation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme produits intermédiaires, que ce soit par type d’utilisation, par émission ou par volume, il est probable que ces estimations sont inexactes et qu’elles feront l’objet de controverses. À cet égard, le Groupe a suggéré que pour mieux connaître les utilisations des produits intermédiaires et les émissions qui en résultent, les Parties souhaiteront peut-être examiner la possibilité d’exiger que des données soient communiquées sur les utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme produits intermédiaires.  

63. Enfin, en ce qui concerne la demande faite par les Parties que le Groupe examine à nouveau l’écart qui existe entre les estimations ascendantes et descendantes, le Groupe a indiqué que cet écart restait inexpliqué, malgré un nouvel examen année par année des émissions probables provenant de sources  industrielles et naturelles de tétrachlorure de carbone, et un examen de la révision de la durée de vie du tétrachlorure de carbone dans l’atmosphère par le Groupe d’évaluation scientifique. Bien que le Groupe ait disposé, en 2010, de nouvelles données provenant du Registre européen de rejet et de transfert des polluants, faisant état d’émissions auparavant non signalées de tétrachlorure de carbone en provenance d’installations industrielles, le Groupe a suggéré que les quantités révélées par ces données ne peuvent pas expliquer l’écart existant entre les estimations, et que d’autres travaux menés dans d’autres juridictions nationales pourraient révéler d’autres sources qui n’ont pas encore été signalées au Secrétariat. D’autre part, le Groupe a noté que bien qu’il soit probable que la fabrication de produits chimiques utilisant du tétrachlorure de carbone comme produit intermédiaire génère des émissions, comme indiqué plus haut, la quantité de ces émissions reste incertaine. En conséquence, le Groupe suggère que les Parties examinent la possibilité d’exiger que des données soient communiquées sur l’utilisation du tétrachlorure de carbone comme produit intermédiaire et sur les émissions qui en résultent.

Point 8 de l’ordre du jour : gestion écologiquement rationnelle des substances qui appauvrissent la couche d’ozone en réserve (paragraphe 7 de la décision XXI/2 et décision XXII/10)

64. Comme indiqué dans le document UNEP/OzL.Pro.WG.1/31/2, les Parties ont, par leur décision XXII/10, demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique d’évaluer et de recommander des critères appropriés d’efficacité de destruction et d’élimination pour la destruction du bromure de méthyle et d’autres substances, d’examiner la liste des techniques de destruction nouvelles et existantes qui ont été approuvées par les Parties conformément à ces critères, de fournir une évaluation de la performance de ces techniques et de leur faisabilité technique et commerciale, et d’élaborer des critères qui devraient être utilisés pour vérifier la destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, compte tenu des critères d’efficacité de destruction et d’élimination recommandés pour les substances concernées. Pour faciliter cette tâche, la décision a invité tous les intéressés à communiquer des données pertinentes; à ce titre, le Groupe a indiqué que le Secrétariat avait reçu des données provenant de cinq organisations proposant des nouvelles techniques et de deux entreprises.

65. Le Groupe a mobilisé une équipe spéciale d’experts chargés de contribuer à l’application de la décision XXII/10. En examinant les critères d’efficacité de destruction et d’élimination, le Groupe a rappelé qu’en 2002, un manque de données l’avait empêché de pouvoir recommander l’utilisation des efficacités de destruction plutôt que des efficacités de destruction et d’élimination. Les efficacités de destruction sont plus exhaustives, car elles couvrent les pertes générées au cours des différentes phases du processus de destruction; le Groupe n’avait pas recommandé leur utilisation en 2002, en raison du manque de données sur les pertes liées à d’autres procédés de destruction. 

66. Le Groupe peut aujourd’hui confirmer qu’au fil des ans, l’utilisation des efficacités de destruction a sensiblement augmenté. Les experts dans ce domaine suggèrent que les meilleures techniques de destruction disponibles devraient permettre de parvenir à une efficacité de destruction et d’élimination de 99,9999 %; ceci représente une amélioration par rapport à l’efficacité de destruction et d’élimination de 99,99 % requise au titre du Protocole. D’autre part, le Groupe a indiqué qu’une autre source (la Loi américaine relative à un air propre (Clean Air Act)) exige que les installations de destruction aient une efficacité de destruction minimum de 98 %. 

67. Compte tenu de ces facteurs, le Groupe suggère que plusieurs options pourraient être envisagées dans le cadre du Protocole, y compris les options suivantes. Premièrement, les Parties pourraient envisager de prescrire une exigence plus stricte, en passant d’une efficacité de 99,99 %  à une efficacité de 99,9999 %, grâce aux efficacités de destruction. Deuxièmement, les Parties pourraient envisager d’abaisser le seuil actuel d’efficacité minimum, en passant à celui prescrit par les États-Unis, à savoir, de 98 % pour les efficacités de destruction. Troisièmement, compte tenu de la nature gazeuse des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, les Parties pourraient envisager de prescrire une efficacité de destruction de 99 % ou de 99,5 %. Quatrièmement, compte tenu des pertes considérables occasionnées lors de la récupération et avant la destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, et compte tenu de la nécessité d’encourager leur destruction, les Parties pourraient envisager de maintenir l’efficacité de destruction et d’élimination à 99,99 %, ou de l’abaisser à 99,9 %. Enfin, les Parties pourraient envisager de réviser leur décision initiale et d’utiliser une approche plus pragmatique pour parvenir à une récupération et une destruction maximales des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. En ce qui concerne les produits dérivés toxiques, le Groupe recommande aux Parties de travailler en collaboration avec les autorités réglementaires, pour examiner la possibilité d’adopter un facteur d’équivalence de toxicité plus strict, de 0,1 ng -TEQ Nm3. 

68. En ce qui concerne le bromure de méthyle, le Groupe a indiqué que des quantités importantes de cette substance avaient été détruites, bien que le bromure de méthyle soit la substance la plus difficile à détruire par voie d’incinération. Après avoir examiné les quelques données disponibles, l’équipe spéciale a conclu qu’il n’y avait aucune raison de s’opposer à ce que le niveau d’efficacité de destruction et d’élimination requis pour le bromure de méthyle soit différent de celui requis pour les autres substances qui appauvrissent la couche d’ozone (de 99,99 %). Cependant, comme pour les autres substances qui appauvrissent la couche d’ozone, il était possible d’abaisser, si besoin, l’efficacité de destruction et d’élimination à 99,9 %, ou de passer à des efficacités de destruction plus exhaustives. Si une décision n’était pas prise dans l’immédiat, l’équipe spéciale a suggéré de demander que d’autres informations sur les expériences de destruction du bromure de méthyle soient communiquées par le secteur chargé de détruire cette substance. En ce qui concerne les produits dérivés, et compte tenu des travaux menés à ce jour à ce sujet, l’équipe spéciale a recommandé une limite de 0,1 ng TEQ Nm3, afin d’harmoniser les indicateurs. 

69. En ce qui concerne l’évaluation des nouvelles techniques, le Groupe a indiqué que le rapport de l’équipe spéciale de 2002 avait recensé 45 techniques différentes, dont 16 seulement semblaient répondre aux critères de sélection retenus à l’époque. Parmi ces techniques, 12 d’entre elles ont été approuvées par les Parties à ce jour, et quatre techniques ont été considérées par le Groupe comme ayant un potentiel élevé de réussite. Dans son rapport d’activité pour 2010, le Comité des choix techniques pour les produits chimiques a mis en avant cinq techniques nouvelles qu’il a examinées, ainsi que deux autres techniques relatives au bromure de méthyle. 

70. Les quatre techniques identifiées comme ayant un potentiel élevé de réussite dans le rapport de 2002 sont : le plasma AC, le plasma CO2, la réduction chimique en phase gazeuse et la décomposition par électrons solvatés. En ce qui concerne les techniques utilisant le plasma AC et le plasma CO2, l’équipe spéciale a conclu que bien que ces techniques aient un potentiel élevé de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, les publications concernant leur utilisation pour des substances qui appauvrissent la couche d’ozone étaient peu nombreuses, et il n’était pas certain que ces techniques puissent être ajoutées à la liste des techniques approuvées. En conséquence, l’équipe spéciale a suggéré que les Parties souhaiteront peut-être demander au Secrétariat de recueillir d’autres informations sur ces techniques. En ce qui concerne les techniques de réduction chimique en phase gazeuse et de décomposition par des électrons solvatés, le Groupe a conclu que ces techniques étaient probablement moins efficaces, à moins que les substances qui appauvrissent la couche d’ozone soient injectées en petite quantité dans un autre flux de déchets avant d’être détruites. Cependant, si tel n’était pas le cas, il serait plus difficile d’évaluer les efficacités de destruction. Des questions restaient en suspens également, en ce qui concerne l’adoption commerciale généralisée de ces techniques, pouvant tempérer l’optimisme antérieur du Groupe. Compte tenu de ces facteurs, l’équipe spéciale a jugé qu’il était préférable de ne pas approuver ces deux techniques.

71. Le tableau 5 résume les informations recueillies sur les sept techniques nouvelles examinées par l’équipe spéciale :
Tableau 5

Résumé des sept nouvelles techniques examinées par l’équipe spéciale
	Organisation
	Technique de destruction
	Taux d’alimentation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone (SAO)
	Comparaison avec les critères de 99,99% d’efficacité de destruction; 
dioxines < 0,1ng
	Observations

	SGL Carbon GmbH
	Gaz réfrigérant, air et combustible dans un réacteur poreux à haute température pendant une courte durée.
	2 à 10 kg/h pour le HCFC-22 et le HFC-134a; 60kg/h pour le CCl4
	99,99% d’efficacité de destruction (mais 95% pour les sources diluées); dioxines < 0,1ng m-3
	Fonctionne déjà à Francfort, par Akzo; usine pilote à TU Bergakademie, Fribourg.

	Lesni A/S
	Destruction catalytique de vapeur de fluorocarbones et d’hydrocarbures provenant de mousses, à température peu élevée. 
	60kg/h pour le CFC-11, CFC-12, HFC-134a et pentane
	Efficacité de destruction  > 99,99%; dioxines 0,2ng Nm-3 (0,5ng Nm-3 pour les gaz dilués)
	Fonctionne depuis 
sept ans en Suède, au Danemark et au 
Royaume-Uni.

	ASADA Corporation
	Destruction au plasma, à petite échelle.
	Habituellement, 2kg/h pour le HCFC-22 et le HFC-134a; 1kg/h pour le CFC-12 
	Efficacité de destruction > 99,99% ; dioxines < 0,000002ng-ITEQ m-3
	Fonctionne dans la ville de Matsuzaka, Préfecture de Mie à Giacomino, Argentine.

	Midwest Refrigerants
	Réaction thermique des substances qui appauvrissent la couche d’ozone avec de l’hydrogène et du monoxyde de carbone.
	Dans une usine pilote, 5,4 à 7,3kg/h (12 à 16 lbs/h) pour le CFC-12
	Efficacité de destruction signalée > 99,99%; 
2,3,7,8-PCDD 
0,0095ng m-3
	Halogènes récupérés sous forme d’halogénures d’hydrogène ou d’halogénures commercialisables. Vérification analytique et bonne compréhension du déroulement du processus requis.

	Université de Newcastle, Australie
	Conversion thermique des fluorocarbones en chlorure de vinylidène (décrit dans deux brevets américains).
	Principalement le halon-1301 et le halon-121; taux d’alimentation en gaz : 10 cm3 s-1
	La conversion des halons réactifs était de 99,4% à 1173K (900 degrés Celsius)
	Réactions catalytiques des fluorocarbones avec des hydrocarbures (gaz naturel) dans un réacteur à petite échelle; au stade de recherche fondamentale.

	SRL Plasma Pty Ltd 
	Destruction au plasma du bromure de méthyle.
	31kg en 100 minutes
	Efficacité de destruction signalée > 99,5%, mais 
2 à 3% de bromure de méthyle  récupérés; peut satisfaire le critère applicable aux dioxines si les dioxines bromées ont un I-TEQ semblable aux dioxines chlorées.
	Essai effectué.

	Nordiko Quarantine Systems Pty Ltd
	Adsorption de bromure de méthyle sur du charbon actif, puis destruction par des moyens chimiques, biologiques et thermiques.
	Aucune quantité de bromure de méthyle signalée
	L’efficacité de destruction signalée est de 99,02% pour le bromure de méthyle adsorbé sur du charbon actif, dans des conditions ambiantes pendant 16 mois. 
	


72. Pour conclure, le Groupe a indiqué que la qualité technique des premières communications était très variable et que la plupart des données figurant au tableau 5 avaient été obtenues dans le cadre de communications bilatérales entre les membres de l’équipe spéciale et les organisations proposant ces nouvelles techniques. Puisqu’un tel processus n’était pas toujours efficace, le Groupe a indiqué que les Parties souhaiteront peut-être élaborer un formulaire type pour la communication des données dans l’avenir.

73. Sur la base de cet examen, l’équipe spéciale a formulé les recommandations suivantes :

SGL Carbon : approbation recommandée
Lesni A/S : potentiel élevé
ASADA : approbation recommandée 
Midwest Refrigerants : approbation recommandée
Université de Newcastle : approbation recommandée
Plasma SRL pour la destruction de bromure de méthyle : potentiel élevé (manque d’information) 

Nordiko pour le bromure de méthyle : dans l’impossibilité d’évaluer (non relié à une technique de destruction spécifique).

74. En réponse à la demande faite par les Parties d’élaborer des critères de validation des quantités détruites de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, l’équipe spéciale a procédé à une évaluation détaillée des directives et des critères applicables en matière de destruction, y compris ceux relatifs à la destruction en fin de vie utile et au code de bonne gestion convenu par les Parties dans la décision IV/11 et sa mise à jour effectuée par le Groupe en 2003. 

75. Suite à cet examen, le Groupe a proposé une annexe volontaire destinée à établir une distinction entre les déclarations faites sur les capacités techniques dans le cadre du code de bonne gestion et les procédures de vérification nécessaires pour s’assurer que des normes minimum de destruction vérifiée ont été respectées. En conséquence, le code proposé, qui figure dans la section 5.6 du rapport du Groupe pour 2011, vise à s’assurer que la destruction a été effectuée de manière appropriée, que les quantités détruites de substances qui appauvrissent la couche d’ozone ont été identifiées par type de substance appauvrissant la couche d’ozone, en tant que telles, dans un mélange ou dans un produit, et qu’il existe une méthode permettant de vérifier que les pratiques requises ont été respectées et que les quantités détruites vérifiées de substances qui appauvrissent la couche d’ozone correspondent aux quantités détruites signalées.  

76. Bien qu’il ait été prévu que le rapport du Groupe réponde à la décision XXI/2 sur les approches nationales ou régionales de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, les travaux effectués par le Groupe sur cette question n’ont pas encore été achevés.
Point 9 de l’ordre du jour : rapport de synthèse sur les évaluations des groupes d’évaluation du Protocole de Montréal pour 2010
77. Le rapport de synthèse de 2010, qui résume les rapports établis par le Groupe de l’évaluation technique et économique, le Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement et le Groupe d’évaluation scientifique pour 2010, seront traduits dans toutes les langues des Nations Unies, ainsi qu’un résumé analytique.  

Point 10 de l’ordre du jour : questions susceptibles d’être examinées en priorité dans les rapports quadriennaux des groupes d’évaluation de 2014
78. Le Groupe de travail à composition non limitée souhaitera peut-être entamer un débat sur des orientations que les Parties souhaiteraient donner pour les rapports quadriennaux de 2014, et transmettre les conclusions de ces débats à la vingt-troisième Réunion des Parties, pour examen et décision éventuelle.
Point 11 de l’ordre du jour : situation du Népal par rapport à l’Amendement de Copenhague au Protocole de Montréal
79. Comme indiqué dans le document UNEP/OzL.Pro.WG.1/31/2, le Secrétariat de l’ozone a reçu une lettre du Gouvernement népalais, datée du 4 janvier 2011, demandant l’inscription d’un point précis à l’ordre du jour de la trente et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et de la vingt-troisième Réunion des Parties. Plus précisément, la lettre a indiqué que le Gouvernement népalais avait engagé un processus de ratification des amendements de Copenhague, de Montréal et de Beijing au Protocole de Montréal dès 2001. Cependant, en raison de fréquents changements de gouvernement, de la situation dans le pays et de questions plus pressantes et urgentes, le processus de ratification n’avait encore été achevé. Le Gouvernement népalais a indiqué que malgré ces difficultés, il entendait ratifier tous les amendements dès que possible, et il avait adopté plusieurs mesures réglementant les HCFC en attendant. Le Gouvernement népalais a expliqué comment ces mesures étaient conformes aux exigences prescrites au titre de l’Amendement de Copenhague, voire même dépassaient ces exigences, notamment en établissant un plafond de consommation des HCFC.

80. À la lumière des faits énoncés dans sa lettre, le Gouvernement népalais a demandé au Secrétariat d’inscrire la situation du Népal à l’ordre du jour de la présente réunion et de la vingt-troisième Réunion des Parties, pour examen à la lumière des paragraphes 8 et 9 de l’article 4 du Protocole. Ces paragraphes permettent à un pays d’éviter de faire l’objet de sanctions commerciales, lorsqu’il démontre qu’il se trouve dans une situation de respect des dispositions du Protocole et de ses amendements.

81. Dans ce cas précis, la lettre du Gouvernement népalais concerne les dispositions relatives aux HCFC prévues au titre de l’Amendement de Copenhague. Il convient de noter qu’en application de la décision XX/9, l’utilisation de sanctions commerciales à l’encontre une Partie visée au paragraphe 1 de l’article 5 qui n’est cependant pas Partie à l’Amendement de Copenhague a été différée jusqu’en 2013. Il convient de noter également que la situation du Népal concernant les HCFC a fait l’objet d’une précédente décision du Comité exécutif du Fonds multilatéral.

82. À sa soixante-deuxième réunion, le Comité exécutif a examiné une proposition de plan de gestion de l’élimination des HCFC au Népal. Certains membres du Comité ont indiqué qu’en vertu des directives concernant les HCFC, la ratification de l’Amendement de Copenhague était une condition préalable au financement d’activités liées aux HCFC par le Fonds multilatéral. Le Comité exécutif a, par sa décision 62/53, décidé d’approuver la phase I de la proposition de plan de gestion de l’élimination des HCFC au Népal, pour la période 2010-2020, à condition que le Népal ait, avant la tenue de la vingt-troisième Réunion des Parties, déposé officiellement son instrument de ratification de l’Amendement de Copenhague, ou demandé officiellement à la vingt-troisième Réunion des Parties d’être considéré comme étant dans une situation de respect des dispositions relatives aux HCFC, conformément aux paragraphes 8 et 9 de l’article 4 du Protocole de Montréal.

83. Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner cette question à la lumière des informations disponibles.


II. 
Autres questions que le Secrétariat souhaiterait porter à l’attention des Parties

A.
Amendement de la nomenclature du Système harmonisé relative aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone
84. Comme indiqué plus haut, le Conseil de coopération douanière de l’Organisation mondiale des douanes a adopté, le 26 juin 2009, une recommandation à l’intention des Parties contractantes à la Convention internationale sur le Système harmonisé de description et de codification des marchandises, en vue d’amender la nomenclature du Système harmonisé à plusieurs égards. Les amendements recommandés comprennent une modification du titre 29.03 de la nomenclature, relatif à un certain nombre de substances qui appauvrissent la couche d’ozone. Les amendements recommandés concernant le titre 29.03 sont libellés comme suit :

« Sous-titres 2903.4 à 2903.69. Nouvelle rédaction :

« - Dérivés halogénés des hydrocarbures acycliques contenant au moins deux halogènes différents:

2903.71 - Chlorodifluorométhane

2903.72 - Dichlorotrifluoroéthanes

2903.73 - Dichlorofluoroéthanes

2903.74 - Chlorodifluoroéthanes

2903.75 - Dichloropentafluoropropanes

2903.76 - Bromochlorodifluorométhane, bromotrifluorométhane et dibromotétrafluoroéthanes

2903.77 - Autres, perhalogénés uniquement avec du fluor et du chlore
2903.78 - Autres dérivés perhalogénés

2903.79 - Autres - Dérivés halogénés des hydrocarbures cyclaniques, cycléniques ou cycloterpéniques
2903.81 - 1,2,3,4,5,6-Hexachlorocyclohexane (HCH (ISO)), y compris lindane (ISO, INN)
2903.82 - Aldrine (ISO), chlordane (ISO) et heptachlore (ISO)

2903.89 - Autres - Dérivés halogénés des hydrocarbures aromatiques
2903.91 - Chlorobenzène, o-dichlorobenzène et p-dichlorobenzène

2903.92 - Hexachlorobenzène (ISO) et DDT (ISO) (clofénotane (DCI), 1,1,1- trichloro-2,2-bis(p-chlorophényl)éthane)

2903.99 - Autres. »
85. Les plus récentes modifications des codes harmonisés concernant les HCFC sont basées sur une proposition présentée initialement par Maurice, en 2008, à l’Organisation mondiale des douanes. Ces modifications ont été communiquées à titre d’information à toutes les Parties au Protocole de Montréal, dans une note d’information du Secrétariat, datée du 15 novembre 2008 (UNEP/OzL.Pro.20/INF/13).

86. Conformément aux règles de l’Organisation mondiale des douanes, les Parties contractantes à la Convention internationale sur le Système harmonisé ont disposé d’un délai de six mois pour contester tout amendement recommandé ci-dessus. Cette période étant arrivée à expiration, les amendements (à l’exception de ceux qui ont été contestés pendant le délai de six mois) entreront en vigueur pour toutes les Parties contractantes, le 1er janvier 2012.


B.
Observations sur la communication des données : décimales 

87. En 2006, le Secrétariat a attiré l’attention du Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal sur la question du traitement des données concernant des toutes petites quantités de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, aux fins d’évaluation du respect des dispositions du Protocole. À cette époque et à la demande du Comité d’application, le Secrétariat avait diffusé un document demandant aux Parties de fournir des orientations sur le nombre de décimales pouvant être utilisées pour les quantités de substances qui appauvrissent la couche d’ozone signalées, aux fins d’évaluation du respect des dispositions du Protocole. La 
dix-huitième Réunion des Parties a rejeté une proposition visant à examiner cette question de façon plus approfondie et a conclu que le Secrétariat devrait revenir à l’ancienne pratique consistant à communiquer les données à une décimale près (voir le paragraphe 147 du rapport de la 
dix-huitième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.18/10)). 

88. Depuis la dix-huitième Réunion des Parties, les Parties ont adopté un ajustement concernant les dispositions relatives aux HCFC au titre du Protocole. Comme le savent les Parties, les HCFC ont un potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone beaucoup plus faible que les CFC. Puisque les données sont arrondies à une décimale près, les données sur la consommation de HCFC communiquées par le Secrétariat sur Internet et les données communiquées au Comité d’application indiqueront une consommation nulle de HCFC pour de nombreuses Parties dont la consommation est inférieure à 0,05 tonnes PDO. Ces Parties peuvent donc être considérées comme étant dans une situation de respect des dispositions concernant l’élimination des HCFC, même si leur consommation de cette substance s’élève à plusieurs tonnes métriques. Une telle situation contredit cependant la lettre et l’esprit des articles 2 et 5 du Protocole de Montréal, qui exigent une production et une consommation nulles pour respecter des dispositions du Protocole. D’autre part, et vu le mandat confié au Fonds multilatéral en matière d’aide au respect du Protocole, la question se pose de savoir si ces Parties peuvent recevoir une aide du Fonds multilatéral en vue d’éliminer leur consommation de HCFC. 

89. Puisque cette question concerne plusieurs décisions précédentes de la Réunion des Parties relatives au respect des dispositions du Protocole par certains pays, il est important de noter que certaines décisions ont inclus des accords de réduction de moins d’une tonne, pouvant comprendre jusqu’à trois décimales. Bien que ces décisions concernent des cas particuliers, des nouvelles orientations données par les Parties sur l’utilisation des décimales pourraient prêter à confusion. 

90. Étant donné les facteurs susmentionnés, le Secrétariat a indiqué qu’il entendait porter cette question devant le Comité d’application, et a notifié les Parties que cette question sera peut-être portée à l’attention d’une réunion des Parties.


C.
Mise à jour concernant le bromure de n-propyle
91. Par leur décision XIII/7, les Parties ont demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique de faire rapport chaque année sur l’utilisation et les émissions de bromure de n-propyle et sur les mesures prises pour gérer cette substance. À ce titre, le Groupe a indiqué, dans la section 4.6.2 de son rapport d’activité pour 2011, que l’utilisation de bromure de n-propyle avait été approuvée pour certaines applications, comme produit de remplacement du CFC-113 et du méthyle chloroforme dans la fabrication de métaux, de matériel électronique et de matériel de nettoyage de précision, au titre de la Politique sur les nouvelles alternatives importantes (Significant New Alternatives Policy) de l’Agence de protection de l’environnement des États-Unis. Le Groupe a aussi indiqué que le bromure de n-propyle avait été enregistré dans le cadre du programme REACH (enregistrement, évaluation et autorisation des produits chimiques) de l’Union européenne. Ayant examiné l’état d’application de cette décision, le Groupe suggère que les Parties souhaiteront peut-être procéder à un nouvel examen de la décision XIII/7.


D.
Coopération avec d’autres accords internationaux

1.
Convention internationale pour la protection des végétaux 

92. Conformément aux décisions XX/6 et XXI/10, le Groupe de l’évaluation technique et économique et le Secrétariat ont travaillé en étroite collaboration avec le Secrétariat de la Convention internationale pour la protection des végétaux et sa Commission des mesures phytosanitaires, pour entreprendre des activités liées aux utilisations de bromure de méthyle pour les applications de quarantaine et les traitements préalables à l’expédition. À cet égard, le Groupe a signalé que les organes de cette Convention avaient examiné des nouveaux travaux visant à adopter une version révisée d’ISPM-15, comprenant une extension des directives pour le traitement du matériel d’emballage solide en bois utilisant la chaleur, afin d’y inclure deux méthodes de traitement supplémentaires, à savoir, l’irradiation micro-ondes et le fluorure de sulfuryle, comme solutions de remplacement de la chaleur et du bromure de méthyle, pour désinfecter le matériel d’emballage. Une version révisée d’ISPM-15 a été distribuée aux pays, en juin 2010, en vue de recevoir leurs observations, et devrait être adoptée en 2012. D’autre part, des travaux se poursuivent pour recueillir d’autres informations sur : l’isothiocyanate de méthyle et le fluorure de sulfuryle (mélange Ecotwin); le cyanure d’hydrogène; et l’iodure de méthyle, comme traitements éventuels pour le matériel d’emballage en bois. Tous ces traitements sont considérés comme étant hautement prioritaires, en raison de la nécessité d’ajouter d’autres traitements à l’ISPM-15.

93. Il convient de noter également qu’un groupe technique établi au titre de la Convention élabore actuellement un glossaire de termes phytosanitaires et examine, dans ce contexte, la terminologie retenue dans le Protocole de Montréal. Le Groupe de l’évaluation technique et économique a fait quelques observations sur un certain nombre de chevauchements entre les termes, tels que le terme ‘préalable à l’expédition’ utilisé dans le Protocole de Montréal et dans le glossaire, et un chevauchement dans la définition retenue. Un projet de texte a été distribué au Comité des normes, aux fins de consultation de ses membres, à compter de juin 2011. Le Secrétariat de l’ozone, en collaboration avec le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, a déjà examiné le projet de texte et a fait des observations à son sujet. Pendant la consultation des membres du Comité des normes, les Parties au Protocole de Montréal qui sont aussi Parties à la Convention internationale pour la protection des végétaux pourront faire des observations au niveau national, par l’intermédiaire des correspondants de la Convention. Le Secrétariat de l’ozone tiendra les Parties informées de l’avancée du processus. Il convient de noter que ni les répercussions des travaux effectués au titre de la Convention concernant une définition des termes ‘quarantaine et traitements préalables à l’expédition’ utilisés dans le Protocole de Montréal, ni les mesures que les Parties au Protocole de Montréal souhaiteront peut-être prendre suite à ces travaux, n’ont été examinées dans les rapports diffusés par le Secrétariat de la Convention, aux fins de consultation des pays.


2.
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques
94. Le Secrétaire exécutif du Secrétariat de l’ozone a été invité à participer à une manifestation parallèle lors de la récente réunion sur les changements climatiques à Bonn, en Allemagne. Cette manifestation parallèle a abordé la question de la réduction des produits chimiques qui contribuent au réchauffement climatique, autres que les produits chimiques déjà réglementés au titre de la Convention-cadre sur les changements climatiques, et a permis d’examiner les avantages retirés de l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et qui contribuent au réchauffement climatique, en vue d’atténuer les changements climatiques, en plus des efforts continus prodigués pour éliminer les HCFC. 


E.
Choix des lieux de réunions relatives au Protocole de Montréal 

95. Le Secrétariat souhaite s’excuser auprès des Parties et des participants aux réunions, pour les changements apportés aux lieux de réunions relatives au Protocole de Montréal au cours de deux dernières années. À ce titre, le Secrétariat souhaite expliquer les facteurs qui ont influencé le choix des lieux de réunion, tout particulièrement les lieux de réunion du Groupe de travail à composition non limitée. 

96. Les Parties au Protocole ont, depuis qu’un budget spécifique a été alloué au Secrétariat, fourni un financement au Secrétariat qui a permis de faciliter l’administration du Groupe de travail à composition non limitée et d’accroître les capacités de financement de la participation d’un petit nombre de représentants de pays en développement aux réunions du Groupe de travail. Le financement de la participation des pays en développement s’élève à 300 000 dollars, depuis la treizième Réunion des Parties. Ce montant a été généreusement complété par des contributions supplémentaires versées par un certain nombre de Parties. La Suède et la Norvège ont, au cours des dernières années, fourni un financement supplémentaire chaque année pour assurer une plus grande participation des représentants du groupe des pays les moins avancés. Le Danemark a aussi, de temps en temps, apporté un financement supplémentaire. En plus du montant de 300 000 dollars apporté par les Parties, ces contributions ont permis d’assurer la participation d’un plus grand nombre de pays en développement, qui n’aurait pas été possible autrement. 

97. Ceci étant dit, les coûts engendrés continuent d’augmenter et le nombre de Parties au  Protocole a augmenté de manière significative au cours de la dernière décennie. Le Protocole de Montréal constitue ainsi aujourd’hui le premier véritable traité mondial négocié dans le cadre des Nations Unies. En conséquence, le Secrétariat s’efforce d’assurer la participation du plus grand nombre possible de Parties aux réunions du Protocole. Un facteur clé pour optimiser la participation des Parties consiste à organiser les réunions du Groupe de travail dans un lieu au plus faible coût, tout en répondant aux normes en vigueur en matière d’accès à Internet, de sécurité et de confort des représentants. Plusieurs critères permettent d’identifier un lieu de réunion au plus faible coût, y compris le coût de la location des salles de réunion et le coût de la sécurité assurée lors de la réunion (le cas échéant), les frais de déplacement du personnel du Secrétariat et des services de conférence pour se rendre à la réunion, l’indemnité journalière de subsistance versée aux participants qui bénéficient d’un financement et au personnel du Secrétariat pendant la réunion, et la situation générale du lieu de la réunion. 

98. Ces facteurs évoluent au cours du temps, du fait de changements dans les taux de change, de changements de lieux de réunion et de changements survenus dans les pays d’accueil. À titre d’exemple, Bangkok a été, au cours des dernières années, le lieu de réunion du Groupe de travail représentant le plus faible coût. Les salles du Centre de conférences des Nations Unies à Bangkok ont été mises à disposition gratuitement, les frais de déplacement du personnel du Secrétariat et des services de conférence à Bangkok ont été extrêmement raisonnables, et la ville de Bangkok a fourni une assistance compétente et abordable pendant les réunions, de même qu’elle comprend de nombreux hôtels de qualité et une nourriture bon marché. L’indemnité journalière de subsistance a également été abordable. En conséquence, lorsque les réunions ont été organisées à Bangkok, le Secrétariat a été en mesure de financer la participation d’un représentant de chaque Partie qui en a fait la demande. 

99. Cependant, des changements apportés aux installations du Centre de conférences au cours de la vingt-deuxième Réunion des Parties ont perturbé l’accès à Internet, et l’utilisation d’un cercle scénique devant le Centre de conférences comme point de rassemblement du public peut restreindre l’accès au lieu de réunion. Ce dernier point a été jugé pertinent pour la trente et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée. Comme indiqué dans un courrier envoyé aux Parties, de nouvelles élections étaient prévues le 3 juillet. Des rassemblements publics ont souvent lieu au moment des élections et de l’annonce des résultats des élections. On a donc eu le sentiment que ces rassemblements pourraient affecter la réunion et qu’il fallait en tenir compte pour décider du lieu de la réunion. S’agissant des coûts, et en raison de la situation changeante des pays dans lesquels les réunions sur l’ozone se tiennent habituellement, le Secrétariat examine chaque année le coût de l’organisation des réunions dans différents lieux. À cet égard, le coût de l’organisation de la trente et unième réunion du Groupe de travail à composition à Montréal, Canada, par exemple, est de 160 000 dollars de plus environ que si cette réunion avait été organisée à Bangkok. Cette différence est due aux frais de location des salles de conférence, aux frais de déplacement supplémentaires du personnel du Secrétariat et des services de conférence, et au montant plus élevé de l’indemnité journalière de subsistance. Bien que les dépenses totales supplémentaires soient un peu moins élevées lorsque les réunions du Groupe de travail se tiennent juste avant ou après celles du Fonds multilatéral (en raison du partage des frais de déplacement de certains participants et membres du personnel), le fait d’organiser une réunion dans un lieu autre que celui au plus faible coût implique nécessairement que son coût sera plus élevé.

100. En ce qui concerne les réunions des Parties, le Secrétariat s’efforce toujours de parvenir à un accord prompt avec le gouvernement du pays d’accueil, en ce qui concerne les dates de réunion, en vue d’assurer une planification effective, pour le compte de tous les participants. Une telle planification est la plupart du temps bénéfique, mais elle peut parfois, de manière paradoxale, laisser plus de temps à certaines actions qui peuvent bouleverser les plans effectués. En ce qui concerne l’offre généreuse faite par l’Indonésie d’accueillir conjointement la neuvième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et la vingt-troisième Réunion des Parties à Bali, le Gouvernement indonésien a finalement été contraint, en raison du peu de temps dont disposaient les dirigeants mondiaux, d’organiser une réunion très importante de ces dirigeants pendant la même semaine que celle qui avait été proposée conjointement par le Gouvernement indonésien et le Secrétariat pour la neuvième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et la vingt-troisième Réunion des Parties. En conséquence et afin d’optimiser le confort des participants aux deux réunions, les dates de la neuvième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et de la vingt-troisième Réunion des Parties ont été avancées d’une semaine. 

101. Le Secrétariat exprime sa gratitude aux Parties pour avoir compris qu’il était nécessaire, de temps en temps, de changer les dates et les lieux de réunion. Le Secrétariat continuera d’examiner attentivement les facteurs susmentionnés et de prendre des dispositions pour choisir des lieux de réunion abordables, qui permettent d’optimiser la participation des Parties et qui répondent d’une façon générale aux besoins des Parties. S’il était nécessaire, dans l’avenir, de changer à nouveau le lieu et/ou les dates d’une réunion, le Secrétariat mettra tout en œuvre pour réduire au minimum les inconvénients causés aux Parties.

F.
Nouveau site du Secrétariat de l’ozone

102. La phase d’essai final du nouveau site du Secrétariat de l’ozone a été lancée en juin 2011. Le Secrétariat se félicite des observations et suggestions qui ont été faites pour améliorer ce nouveau site (http://ozone.unmfs.org/new_site et http://ozone.unep.org/new_site) d’ici le 31 août 2011 pour qu’il puisse être lancé en anglais avant le 16 septembre 2011, Journée internationale pour la protection de la couche d’ozone.

103. Les versions en espagnol et en français seront lancées lors de la tenue conjointe de la neuvième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et de la vingt-troisième Réunion des Parties au Protocole de Montréal. Le Secrétariat regrette les retards causés par la nécessité de traduire ce nouveau site et prévoit d’actualiser les sites actuels en parallèle dans ces trois langues d’ici fin 2011 pour causer le moins d’inconvénient possible.
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